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1MANCHE, le 30 juillet, dam l’église de l’Immaculée- 
Conception, par Sa Grandeur Mgr Paul Bruchési, arche­

vêque de Montréal, ont été ordonnés :
Nong-diacre :

Pour la congrégation des Clercs de Sainte-Croix : M. A. Clément

Diacres :
Pour le diocèse d'Helena : M. F. O’Farrell.
Pour le diocèse de Portland : M. A.-M. Décary.

Prêtres :
Pour le diocèse de Montréal : MM. A.-A. Ethier, FÆ. Auber- 

tin, R. Cadieux, J.-R. Granger.
Pour la comgagnie de Jésus : RR. PP. A. Brewer, J. Reville, 

M. Tiernan, E. Guibeai, T. Madden, J. Chamard, J. Desjardins, 
J. Dulude, C. Chaput, A. Snebelen, J. Plamondon.
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ERCREDI, le 26 juillet, fête patronale de la communauté 
des sœurs de Sainte-Anne, Sa Grandeur Mgr Paul Bru­

chési, archevêque de Montréal, recevait les vœux de religion 
de 29 novices dont voici les noms :

SrE. Skelly, dite Sr M. Jean de Jésus ; Sr Lanthior, dite Sr 
M.-Antoine de Padoue ; Sr Mailhot, dite Sr M.-Françoise de 
Chantal ; Sr Genest, dite Sr M.-Arcadius ; Sr Laforest, dite Sr 
M-Esdras ; Sr Laferrière, dite Sr M.-Elda ; Sr Fréchette, dite 
Sr M.-Anne-Émilie ; Sr Forget, dite Sr M.-Cécilien ; Sr Ques- 
nel, dite Sr M.-Elmire ; Sr Fortin, dite Sr M.-Claire de Pimini ; 
Sr St-Denis, dite Sr M.-Sylvie ; Sr Bourgeois, dite Sr M.-Colom- 
ban ; Sr Adam, dite Sr M.-Rose-Jda ; Sr Bertrand, dite Sr M.- 
du St-Esprit ; Sr Gévry, dite Sr M. Séverin ; Sr Bernier, dite Sr


